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Chers administrés, 

[ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ahb¢ahwL[[hb Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

municipale. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό5L/wLaύ ŀ ŞǘŞ 

élaboré, conformément à la réglementation, afin de répertorier les risques majeurs recensés à ce 

jour sur le territoire de notre Commune. 

Vous y ǘǊƻǳǾŜǊŜȊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ 

risques. 

Pour votre sécurité, je vous demande de lire attentivement ce DICRIM et de le conserver 

précieusement. 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 

/ƻƳƳǳƴŀƭ  ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴs 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴƴŀƛǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ potentiellement 

grave όŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΧύΦ 

 WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƴΩŀȅƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ Ǿƻǳǎ 

invite, comme les élus et services municipaux, à vous tenir prêts à parer à toute éventualité ! 

      
   

              

  Yves BOULOUX    

  Maire de Montmorillon   

  Président de la Communauté de Communes  

  du Montmorillonnais  
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v¦Ω9{¢-CE v¦Ω¦b DICRIM ? 

Le DICRIM est un document ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǎŀ 

Commune des risques majeurs naturels et technologiques auxquels ils sont exposés. Ce document 

doit indiquer les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques 

majeurs susceptibles d'affecter la Commune. Ces mesures comprennent, en tant que de besoin, les 

ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

Cadre législatif : 

- Décret n°90-918 du 11 octobre 1990 modifié par le Décret n°2004-554 du 9 juin 2004 relatif à 

l'exercice du droit à l'information sur les risques majeurs. 

- article L125-2 et R125-ф Ł мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Arrêté Préfectoral n°2006-PC-101 du 8 novembre 2006 relatif au droit à l'information des citoyens 
sur les risques naturels et technologiques majeurs 
 
- Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Vienne 

 

v¦Ω9{¢-CE v¦Ω¦b RISQUE MAJEUR 

¦ƴ ŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳŜ ǎΩƛƭ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ humains, économiques ou environnementaux sont en 

ǇǊŞǎŜƴŎŜǎΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ  ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

Deux critères caractérisent le risque majeur : 

- une faible fréquence : l'homme et la société peuvent être d'autant plus 

enclins à l'ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes 

- une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants aux biens 

et à l'environnement. 

La Commune de MONTMORILLON est soumise à 9 risques majeurs :  

 - 4 risques naturels : inondation, mouvement de terrain, sismique et feux de forêt 

 - 3 risques climatiques : la canicule, le grand froid et les tempêtes 

 - 2 risques technologiques : le transport de matières dangereuses et risque nucléaire 
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[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ мм ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

catastrophe naturelle : 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées de boue  08/12/1982  31/12/1982  11/01/1983  13/01/1983  

Effondrement de terrain  30/12/1989  30/12/1989  14/05/1990  24/05/1990  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation 
des sols  

  31/01/1996  12/06/1998  01/07/1998  

Inondations et coulées de boue  24/12/1993  11/01/1994  02/02/1994  18/02/1994  

Inondations et coulées de boue  17/01/1995  31/01/1995  06/02/1995  08/02/1995  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation 
des sols  

01/01/1996  30/06/1996  11/02/1997  23/02/1997  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation 
des sols  

01/06/1996  31/12/1996  12/06/1998  01/07/1998  

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain  

25/12/1999  29/12/1999  29/12/1999  30/12/1999  

Inondations et coulées de boue  11/05/2009  11/05/2009  11/01/2010  14/01/2010  

Inondations, coulées de boue et 
mouvements de terrain  

27/02/2010  01/03/2010  01/03/2010  02/03/2010  

Mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation 
des sols  

01/04/2011  30/04/2011  11/07/2012  17/07/2012  
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RISQUE INONDATION 

 

Identification du risque 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 

ȊƻƴŜ ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ 

importantes et durables. 

La Commune de Montmorillon est implantée sur les deux rives de la Gartempe et est ainsi 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭƛŞ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ  

Sur la culée rive droite en aval  du pont dit « Pont Neuf », il existe une échelle de mesure  des 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DŀǊǘŜƳǇŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ȊŞǊƻ Ŝǎǘ ŎŀƭŞ Ł ƭŀ ŘƻǘŜ de 85,23 m NGF (Nivellement Général 

de la France).  

Le débit instantané maximal enregistré a été de 449 m³ par seconde le 1er décembre 1982, 

tandis que la valeur journalière maximale avait été de 348 m³ par seconde le 7 décembre du même 

mois. En comparant ces données avec l'échelle des QIX calculés de la rivière, il apparaît que la crue 

du 1er décembre 1982 a une probabilité de se reproduire à peu près tous les quarante ans. 
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La zone concernée par le risque inondation  est en premier lieu  les abords des rives de la 

Gartempe. Les principaux enjeux sont : 

 - quelques habitations  

 - quelques magasins 

 - la coupure des voies 

Un Plan de Prévention des Risques Inondation a été approuvé le 25 juillet 1994. 

REPERES DANS LES RUES PAR RAPPORT A  [ΩECHELLE PONT NEUF 
 

- 2,70 m ς apparaît : Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ DǊŀƴŘƳƻƴǘŀƛƴǎΣ 
  sur le parking Bd Gambetta 
 

- 2,80 m ς apparaît : Rue de la Marne (du droit du n° 8 ςAtelier Courtois) 
   

- 2,90 m ς apparaît : Rue Puits Cornet (au droit de la source) 
  wǳŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ (station de relèvement) 
 

 - 3,00 m ς apparaît :Rue de la Fuie (au droit du n° 22) 
  Surveiller Sous-sol Hôtel de Ville 
 

- 3,20 m ς apparaît : wǳŜ [Şƻƴ 5ŀǊŘŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ wΦ ŘŜǎ WŀǊŘƛƴǎ 
  dans virage au Moulin du Séjour (Départementale 5) 
  Rte de Bourg-Archambault (avant ancienne voie Chemin de fer) 
 
- 3,30 m ς apparaît : Rue de la Marne (au droit n° 33) 
  Place Leclerc (1, rue du Palais) 
 
- 3,40 m ς apparaît : Bd Gambetta (au droit n° 23) 

à partir de cette hauteur, tous les Rez-de-chaussée sont à  déménager dans 
les points bas 

 
- 3,50 m ς apparaît : Bd de Strasbourg (au droit n° 15) 
  pénètre dans parking Rue de la Marne et jardin public 
 
- 4,00 m ς apparaît : Rue du Four (au droit n° 22) 
  wǳŜ ŘΩ¸ǇǊŜǎ (au droit n° 3) 
 

Il existe en plusieurs endroits de la ville des repères de la crue de Montmorillon de 1982 : 

- rue de la Marne (garage Sous-Préfecture)                             

- rue Ernest Mallet (Immeuble DECHATRE)                     

- rue du Palais (Immeuble boulangerie-fournil)                             

- boulevard de Strasbourg (cinéma)                                

- boulevarŘ DŀƳōŜǘǘŀ ŀǳ ƎŀǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ                            

- rue Puits Cornet (n° 17 en face du parking)                        

- rue Léon Dardant / Rue des Jardins                        

- rue Fontaine de l'école (n° 42 à coté de l'ancien lavoir)                               

- rue de la Fuye en face du n° 11 
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Carte des repères de la crue de 1982 
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Conséquences 

La survenance du risque  inondation  amène certaines conséquences : 

 

Mesures prises  

 - un Plan de Prévention des Risques a été approuvé  

  - des opérations de nettoyage des berges sont effectuées régulièrement. 

 - 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊŀ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŜ ŦƻǊŎŞŜΦ 

 

Alerte  

Depuis le 9 juillet 2006, une carte de « vigilance crue » est accessible sur le site internet : 

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/. 

 

 

 

 

http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
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/Ŝ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ : 

 

Cette carte de vigilance est complétée par des conseils de comportement. Elle est actualisée deux fois par 

jour, voire davantage en cas de situations de crise. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊǳŜ : le 0 825 150 285. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƭŀ ǎƛǊŝƴŜ ŘΩŀƭŀǊƳŜ ǎŜǊŀ ŀŎǘƛǾŞŜ : 

 - lorsque la hauteur des eaux atteint 2 m 70 une pré-alerte est effectuée par un coup de sirène 

prolongé de 2 minutes. 

 - ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н Ƴ ул ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ǎƛǊŝƴŜ 

prolongé de deux minutes. 

 [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǘǘŜƛƴǘ н Ƴ фл ƭΩŀlerte est confirmée par un coup de sirène modulé de 

2 minutes. 

5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ƭŀ 

Commune. 
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Consigne de sécurité en cas dΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

A ne pas faire       A faire 

       

    

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á Amarrer les cuves, 

Á Garer les véhicules, 

Á CŀƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Á aŜǘǘǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜΣ 

Á Emporter les médicaments. 

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ important de : 

Á Se tenir informés de la montée des eaux, 

Á Déplacer les objets de valeurs ainsi que les produits polluants 

Á Ne pas téléphoner inutilement afin de laisser les lignes libres pour les secours, 

Á 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Υ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ǊŜǘƛǊŞŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ 

nécessaire 

 

!ǇǊŝǎ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 

Á {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ aŀƛǊƛŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƻōƛƴŜǘǎ Ŝǎǘ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

Á !ŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴƻƴŘŞŜ Ŝǘ ƴŜǘǘƻȅŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƧŀǾŜƭ ǇƻǳǊ ŘŞǎƛƴŦŜŎǘŜǊΣ 

Á wŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŝŎƘŜΣ 

Á Chauffer dès que possible 

Á CŀƛǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 
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RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

 

Identification du risque 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins 
brutaux, du sol ou du sous-ǎƻƭΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ humaine. Ils peuvent notamment prendre la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ Ŝǘ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
glissements ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de tassements de terrain 
ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 

La Gartempe est bordée de falaises calcaires plus ou moins altérées dont la hauteur est 

maximale au niveau du centre-ǾƛƭƭŜΦ 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ 

disparaissent presque totalement. 

 [ŀ ǾƛŜƛƭƭŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ŝƴ Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ 

étendue en pied de falaise où le risque est le plus important. 
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Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

 - quelques habitations ; 

 - quelques magasins ; 

 - quelque bâtiments publics : ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ville-Haute située place du Vieux Marché, le 

Foyer ς ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩIƾǇƛǘŀƭΣ 9ƎƭƛǎŜ bƻǘǊŜ ςDame ; 

 - la coupure des voies. 

 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

La survenance du risque mouvements de terrain peut amener certaines conséquences : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mesures prises dans la Commune 

 - un Plan de Prévention des Risques a été approuvé. 

- existence de murs de soutènement. 

 -ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦǊŜƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ Şōƻǳƭƛǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜs). 

 

Conséquences pour la population 

V Chute, 
V Enfouissement, 
V /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ 

moins longues, 
V wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

bâtiment peu solide. 
 

Conséquences pour l'environnement 

V Pollution des eaux, des sols et de la 

végétation par rupture de conduites 

souterraines, 

V Erosion des sols, éboulements, 

déplacement de masse. 

 

Conséquences économiques 

V 5ŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛǎ όŦƛǎǎǳǊŜǎΣ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΣ 
V /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

électriques. 
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Alerte 

Les phénomènes repérés sur la commune sont ponctuels, superficiels et très localisés, et ne 
favorisent pas une alerte efficace. 

La meilleure prévention consiste à être vigilant dans les zones concernées. 

 

Consigne de sécurité en cas de mouvements de terrain 

A ne pas faire        A faire 

 

 

 

 

 

         

     

 

 

 

 

 

 

  

  
 
 

 
 

 

 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

  

 Ecoutez la radio pour 

connaître les informations 

et les consignes à suivre. 

 ! ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ : fuyez 

latéralement par rapport à 

ƭΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ. 

 ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ : abritez-vous à 

ƭΩŀƴƎƭŜ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ǎƻǳǎ 

ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ǎƻƭƛŘŜΣ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ 

des fenêtres. 

 /ƻǳǇŜȊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ. 

 

bŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜȊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŜȄǘǊşƳŜ ǳǊƎŜƴŎŜ, afin de 

libérez les lignes pour les secours. 

 

Ne revenez pas sur vos pas. 

 

bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ 

ŘΩŜǳȄΣ ƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

instructions visant à mettre les enfants 

Ł ƭΩŀōǊƛΦ 

  

Ne rentrez pas dans un bâtiment 

endommagé. 

 

 

bŜ ǇǊŜƴŜȊ Ǉŀǎ ƭΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊΦ 

 

 

Ne stationnez pas sous les lignes. 
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RISQUE SISMIQUE 

 

Identification du risque 

Un séisme ou « tremblement de terre» est une fracture brutale des roches en profondeur, 

ŘǳŜ Ł ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ǎŜ 

traduisant en surface par des vibrations du sol transmises aux bâtiment. 

Un séisme est un mouvement naturel du sol qui débute brusquement et dure peu. 

La Commune de Montmorillon est soumis à un risque sismique de faible intensité.  
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Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

 - quelques habitations  

 - quelques magasins 

 - ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ville-Haute située place du Vieux Marché 

 - la coupure des voies 

 

Conséquences  

La survenance du risque  mouvements de terrains amène certaines conséquences : 

 

Mesures prises 

 - un Plan de Prévention des Risques a été approuvé. 

- existence de murs de soutènement. 

 -présence de système de déviatiƻƴΣ ŘŜ ŦǊŜƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ Şōƻǳƭƛǎ όƎǊƛƭƭŀƎŜύΦ 

 

Alerte 

Les phénomènes repérés sur la commune sont ponctuels, superficiels et très localisés, et ne 
favorisent pas une alerte efficace. 

La meilleure prévention consiste à être vigilant dans les zones concernée. 
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Consigne de sécurité en cas de risque sismique 

A ne pas faire        A faire 
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RISQUE FEUX DE FORÊTS 

Identification du Risque 

     hƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŦŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ surface minimale de 0,5 hectare 

ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Ŝǘ ǉǳΩune partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est 

ŘŞǘǊǳƛǘŜΦ [Ŝ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘΩorigine naturelle, notamment du à la foudre ou 

humaine que ce soit intentionnel ou accidentel. 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎƻƴǘ 

particulièrement secs.  

La Commune de Montmorillon a sur son territoire des terrains militaires. Ces terrains 

constituent, du fait de leur entretien extensif, du type de végétation présente (brande, ajoncs, 

genêts, bruyère) et de la nature même de leur utilisation, des zones privilégiées de départ de feux. 

Entre 1976 et 2005 la Commune de Montmorillon a totalisé le maximum départemental de  

feux de  ŦƻǊşǘ ŀǾŜŎ но ŦŜǳȄ Ŝǘ онм Ƙŀ ōǊǶƭŞǎΦ [Ŝǎ ŞǇƻǉǳŜǎ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ            

ǾƻƛǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 
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La zone concernée par le risque feux de forêt  est en premier lieu aux abords du camp 

militaire de Montmorillon qui se tǊƻǳǾŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

principaux enjeux sont : 

 - la coupure des voies ; 

 - certains lieux-dits isolés. 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                             

                                           

                                         

 

 

 

           

Conséquences pour la population  

V Intoxication, 
V Brûlures, 
V /ƻǳǇǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƭƻƴƎǳŜǎΣ 

V Difficultés de déplacements 
V Troubles mentaux, anxiété, 

dépression. 
 

 

 
 

#ÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

V Rend le territoire plus vulnérable, 
V Destruction de la faune et de la flore  
 

 

 
 

Conséquences économiques 

V Dégâts matériels nombreux et importants sur les 

habitations, les cultures agricoles, entreprises. 

V Interruption du trafic routier.  

V #ÏÕÐÕÒÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÁÕØ ÄȭÅÁÕØȟ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓ ÅÔ 

électriques. 

V Paralysie temporaire de la vie économique (coût ou 

ÐÅÒÔÕÒÂÁÔÉÏÎÓɊ ÅÔ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅÓ 

destructions ou dommages (édifices privés ou 

publics, infrastructures de transports ou 

industrielles, etc.). 
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    Mesures à prendre par la Commune     

-LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎŀƳǇ ƳƛƭƛǘŀƛǊŜ ƭƛŜǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

-tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Commune 

Alerte  

    [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ  de Secours ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜǎ ǎŀǇŜǳǊǎ ǇƻƳǇƛŜǊǎΦ 

 [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴtion décidée par les forces de sécurités. 

{ƛ ƭΩƻƴ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƭŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎŀƭƳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 

ordonnée. 

Consignes de sécurités en cas de feu de forêt 

                         A ne pas faire                                                                      A faire  

                                                                                                                                                  

       

      

  

 

 

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á Informer les pompiers le plus vite et le plus précisément possible 
Á Eloignez-vous dos au vent 
Á Rentrez dans le bâtiment le plus proche et bouchez avec des chiffons mouillés toutes les 
ŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀƛǊ 

Á Respirez à travers un linge humide 
 
 
 
 

 

 

 

 

Mettez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀōǊƛ  

 

Ecoutez la radio pour connaître 

les informations et les consignes 

à suivre. 

 

Fermez les volets, les fenêtres et 

les portes. 

 

Ne téléphonez pas, libérez 

les lignes pour les secours. 

 
 

Ne fumez pas et évitez toutes 

étincelles ou flammes. 

 
 

Abritez ou isolez les réservoirs 

ŘŜ ƎŀȊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭŜǎ 
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RISQUE CANICULE 

 

Identification du risque 

La canicule est une vague de chaleur très forte qui se produit en été et qui dure plusieurs 
ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƴǳƛǘǎΦ [ŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜΣ ŎŀǊ ŜƭƭŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ 
sensibilité des populations et donc du lieu où elle se produit. Une canicule correspond à une 
température de nuit supérieure à 18°C- 20°C et une température de jour supérieure à 30°C-35°C 

Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

  - les personnes âgées ; 

  - les enfants ; 

  - les personnes handicapées ; 

  - les personnes à la santé fragile ; 

  - ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ. 

- les personnes sans domicile fixe ; 

 

Conséquences ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ 

La survenance du risque canicule peut amener certaines conséquences : 

 

  

 

 

 

 

 

 

Conséquences pour la population 

V Hyperthermie, 
V Déshydratation, 
V Malaise. 

 

Conséquences pour ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

V Sécheresse. 

Conséquences économiques 

V Dégâts sur les bâtis (fissures). 
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Mesures prises dans la Commune 

 - un plan canicule a été mis en place pour les personnes âgées. 

 - ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜǎ 

afin de savoir si elles vont bien. 

 - la Salle 4 Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭe est climatisée ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

personnes. 

 

Alerte 

Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance informant les autorités et le public 

des dangers météorologiques pouvant toucher le département dans les 24 heures. Cette carte est 

actualisée deux fois par jour à 6h et 16h. Elle est divisée en quatre niveaux graduellement dangereux. 

  

 

 

 

 

 

niveau 1 : pas de vigilance particulière. 

niveau 2 : soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique : des phénomènes   

habituels dans la région, mais occasionnellement dangereux sont en effet prévus : tenez-vous au courant de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

niveau 3 : soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus, tenez-vous au 

ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳƛǾŜȊ ƭŜǎ conseils émis par les pouvoirs publics. 

 niveau 4 : ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Υ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

exceptionnelle     sont prévus, tenez-Ǿƻǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

conformez-vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 
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Consignes de sécurité en cas de canicule 

A ne pas faire      A faire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á 9ǾƛǘŜȊ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǎǇƻǊǘΣ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜΣ ōǊƛŎƻƭŀƎŜΧύ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

chaudes (entre 12h et 16h), 

Á {ƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǊǘŜȊΣ ǊŜǎǘŜȊ Ł ƭΩƻƳōǊŜΦ tƻǊǘŜȊ ǳƴ ŎƘŀǇŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ vêtements légers et amples, de 

couleur claire, 

Á Fermez les volets et  rideaux des façades exposées au soleil et maintenez les fenêtres 

fermées tant que la température extérieure est supérieure à la température intérieure, 

Á Ouvrez les fenêtres la nuit en ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀƛǊ, 

Á Passez au moins trois heures par jour dans un endroit frais, 

Á Mouillez-vous le corps plusieurs fois par jour, 

Á Buvez fréquemment et mangez de manière habituelle en privilégiant les fruits et les 

légumes, 

Á Si vous prenez des médicaments ou si vous présentez des symptômes inhabituels consulter 

un médecin ou un pharmacien, 

Á 5ŜƳŀƴŘŜȊ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ǎƛ Ǿƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎŜƴǘŜȊ Ƴŀƭ, 

Á LƴŦƻǊƳŜȊ Ǿƻǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜz-les à 

manger et à boire, 

Á {ƛ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀǇǇŜƭŜȊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ 

composant le 15. Mettez la personne dans un endroit frais, faites la boire, enlevez ses 

vêtements, aspergez-ƭŀ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƞŎƘŜ ƻǳ ƳŜǘǘŜȊ-lui des linges humides et faites des courants 

ŘΩŀƛǊΦ 

Evitez de vous exposer au 

soleil. 

 

Ne fumez pas et évitez toutes 

étincelles ou flammes. 

   

  
 

 
 

 

 

 

 
 

 

  

  

 Ecoutez la radio pour 

connaître les informations 

et les consignes à suivre. 

 Mettez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ 

toutes activités extérieures. 

Restez au frais. 

 

Fermez les volets, les 

fenêtres et les portes. 

 Rafraichissez-vous. Mouillez-

vous le corps plusieurs fois 

par jour. 

 Buvez régulièrement  même 

sans soif et continuez à 

manger. 
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RISQUE GRAND FROID 

 

Identification du risque 

Les vagues de froid sont des évènements météorologiques majeurs. Elles consistent en une 

chute brutale et importante de température qui dure. Elles peuvent être accompagnées de chutes de 

neige et de vents forts. La vague de froid a été définie comme un ensemble de jours consécutifs  

pendant lesquels les températures minimales sont restées égales ou inférieures à un certain seuil 

(entre -5°C et -10°C). 

Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

  - les personnes sans domicile fixe ; 

  - les personnes âgées ; 

  - les enfants ; 

  - les personnes handicapées ; 

  - les personnes à la santé fragile ; 

  - les personnes habitant dans un lieu-dit isolé. 

 

Conséquences ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŦǊƻƛŘ 

La survenance du risque  grand froid amène certaines conséquences : 

 

 

 

 

 

Mesures prises dans la Commune 

 - ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ /Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜǎ 

afin de savoir si elles vont bien, 

- ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ sont mis à disposition en cas de besoinΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 

Conséquences pour la population 

V Engelures, hypothermie, 
V Epidémie, 
V Verglas, chutes, 
V Déplacements difficiles (verglas, 

neige). 
 

Conséquences économiques 

V Gel des canalisations, 

V Coupures des réseaux. 
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Alerte 

Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance informant les autorités et le public 

des dangers météorologiques pouvant toucher le département dans les 24 heures. Cette carte est 

actualisée deux fois par jour à 6h et 16h. Elle est divisée en quatre niveaux graduellement dangereux. 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

niveau 1 : pas de vigilance particulière 

niveau 2 : soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique : des phénomènes   

habituels dans la région, mais occasionnellement dangereux sont en effet prévus : tenez-vous au courant de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn météorologique 

niveau 3 : soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus, tenez-vous au courant de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳƛǾŜȊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ǉǳōƭics. 

 
niveau 4 : ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ : des phénomènes météorologiques dangereux ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

exceptionnelle sont prévus, tenez-Ǿƻǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

conformez-vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 
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Consignes de sécurité en cas de vague de froid 

A ne pas faire      A faire 

                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á Limitez vos déplacements, munissez-Ǿƻǳǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ Ǿƻǳǎ 

déplacer et renseignez-vous des conditions de circulation, 

Á Signaler votre départ et votre destination à des proches, 

Á Si vous êtes bloqués dans votre véhicule, stationnez sur le bas côté. Eteignez votre moteur 

et attendez les secours, 

Á 9ǾƛǘŜȊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŀǳ ŦǊƻƛŘ Ŝǘ ŀǳ ǾŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊƻƛŘŜǎΦ 

Á Evitez les efforts brusques, 

Á Abritez-Ǿƻǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŀōǊƛ ŘǳǊ όƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŞŎǊƻǳƭŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇƻƛŘǎ de la 

neige), 

Á ±ŜƛƭƭŜȊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/hύΦ 

 

 

 

 

 

Evitez de prendre votre 

voiture (neige, verglas). 

 

Ne stationnez pas sous les lignes. 

 

Ne montez en aucun cas sur un 

toit pour le dégager. 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecoutez la radio pour connaître les 

informations et les consignes à suivre. 

 

Mettez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ 

toutes activités extérieures. 

 

Fermez les volets, les 

fenêtres et les portes. 

 

Téléphonez au 115 si vous 

voyez une personne en 

détresse. 

 

Habillez-vous chaudement, 

ne gardez pas de vêtements 

humides. 
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RISQUE TEMPETE 

 

Identification du risque 

Une tempête ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭŜ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀŦŦǊƻƴǘŜƴǘ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ όǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΣ ǘŜƴŜǳǊ 
en eau). De cette confrontation naissent notamment des vents pouvant être très violents. On parle 
de tempête lorsque les vents dépassent 86 km/h. les tempêtes peuvent provoquer des vents 
violents, de fortes précipitations et parfois des orages. 

Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

  - les personnes sans domicile fixe ; 

  - les personnes âgées ; 

  - les enfants ; 

  -personnes handicapées ; 

  - personnes à la santé fragile ; 

  -des bâtiments ; 

  - lieux-dits isolés. 

Conséquences ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƳǇşǘŜ 

La survenance dΩune tempête amène certaines conséquences : 

 

 

 

 

 

 

 

Conséquences pour la population 

V Chute, 
V Enfouissement, 
V /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ 

moins longues, 
V wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ 

bâtiment peu solide, 
V Difficultés de déplacements. 

 

Conséquences pour l'environnement 

V Pollution des eaux, des sols et de 

la végétation, 

V Erosion des sols, éboulements, 

déplacement de masse. 

 

Conséquences économiques 

V Dégâts sur les bâtis (fissures, 
ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύ, 

V /ƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ 
téléphoniques et électriques. 
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Mesures prises dans la Commune 

 - des outils de prévisions et dΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ permettant de préparer et de gérer une crise sont 

mis en place par les services de Météo France. 

Alerte 

Météo France diffuse tous les jours une carte de vigilance informant les autorités et le public 

des dangers météorologiques pouvant toucher le département dans les 24 heures. Cette carte est 

actualisée deux fois par jour à 6h et 16h. Elle est divisée en quatre niveaux graduellement dangereux. 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

niveau 1 : pas de vigilance particulière 

niveau 2 : soyez attentif si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique : des phénomènes   

habituels dans la région, mais occasionnellement dangereux sont en effet prévus : tenez-vous au courant de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn météorologique 

niveau 3 : soyez très vigilant : des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus, tenez-vous au courant 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳƛǾŜȊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ Ǉǳōƭics. 

 
niveau 4 : ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀōǎƻƭǳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Υ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

exceptionnelle     sont prévus, tenez-Ǿƻǳǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜȊ-

vous aux conseils ou consignes émis par les pouvoirs publics. 
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Consignes de sécurité en cas de tempête 

A ne pas faire    A faire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á Fermez les portes et les volets, 

Á bΩƻōǎǘǊǳŜȊ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ, 

Á Ne sortez pas. Ne rester pas sous les arbres, 

Á Si vous êtes en voiture roulez doucement, 

Á aŜǘǘŜȊ Ł ƭΩŀōǊƛ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ matériel, 

Á Faites attention aux fils électriques et téléphoniques tombés. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

bŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜȊ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŜȄǘǊşƳŜ ǳǊƎŜƴŎŜ, afin de 

libérez les lignes pour les secours. 

 

bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ 

ŘΩŜǳȄΣ ƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

instructions visant à mettre les enfants 

Ł ƭΩŀōǊƛΦ 

 

Evitez de prendre votre voiture. 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

Ecoutez la radio pour 

connaître les informations 

et les consignes à suivre. 

 

Débranchez les appareils 

électriques et les antennes 

de télévisions. 

 

Rentrez rapidement dans le 

bâtiment en dur le plus proche et 

Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ƻǳ ŘŜ 

bris de baies vitrées. 

 

wŜƴǘǊŜȊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƳǇƻǊǘŞǎΦ 
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RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
 

Identification du risque 

Le risque de transport de matières dangereuses se réalise suite à un accident se produisant 
lors du transport par voie routière, ferroviaire, aérienne, navigable ou par canalisation, de matières 
dangereuses. 

Une matière dangereuse est une substance qui peut présenter un danger grave pour 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƘȅsiques ou chimiques, ou encore par la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜΣ ǘƻȄƛǉǳŜΣ 
explosive, corrosive ou radioactive. 

 

Par ailleurs la Commune de Montmorillon comporte sur son territoire une canalisation de transports 

ŘŜ ƎŀȊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ млл ƳƳΦ !ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ 

est de 25 mètre autour de la canalisation. 

 

 
 

http://www.risques.gouv.fr/mot/matiere-dangereuse-matieres
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 Pour la commune de Montmorillon, les principaux enjeux sont : 

 - des habitations  

 - des magasins 

 - des bâtiments Publics 

 - la coupure des voies 

Conséquences  

La survenance du risque  transport de matières dangereuses amène certaines conséquences : 

 

Mesures prises 

 - règlementation de la circulation 

 - Itinéraire de contournement 

Alerte 

Le risque transport de matières dangereuses est ponctuel superficiels et très localisé. Ce 

ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ. 

 {ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘΣ ƛƭ Ŏƻƴvient de prévenir les pompiers (18 ou 112) et les 

services de police ou de gendarmerie (17) en précisant le lieu, la nature du moyen de transport 

όŎŀƳƛƻƴΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǇƛŎǘƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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Consigne de sécurité en cas de mouvements de terrain 

A ne pas faire        A faire 

    

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŜǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ : 

Á bΩŜƴǘǊŜȊ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘΦ 

Á En cas de nuage toxiqueΣ ŦǳȅŜȊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀȄŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ǾŜƴǘΦ 

Á Lavez Ǿƻǳǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƘŀƴƎŜȊ-vous. 

Á wŜǎǇƛǊŜȊ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ƭƛƴƎŜ ƳƻǳƛƭƭŞΦ 
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RISQUE NUCLEAIRE 
 

Identification du risque 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴ ƴŜ ŦŀǎǎŜ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ƭƛŞ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ bǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł /ƛǾŀǳȄΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

¦ƴ ǊƛǎǉǳŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ ǊŜƧŜǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴƛǊΦ 

 

 Pour la commune de Montmorillon, le principal enjeu du risque nucléaire est la santé de ses 

habitants. 



33 
 

Conséquences  

La survenance du risque  nucléaire amène certaines conséquences : 

 

Mesures prises 

 - ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ŘΩƛƻŘŜ 

Alerte 

Le risque nucléaire Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Ŝǘ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ƛƭ 

ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ. 

Consigne de sécurité en cas de risque nucléaire 

A ne pas faire        A faire 

 

 

    

 

 

 

Ne fumez pas 

 

  

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

Ne téléphonez pas, libérez les 

lignes pour les secours 

 

 
 

bΩŀƭƭŜȊ Ǉŀǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ǿƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ [Ŝǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ 

ŘΩŜǳȄΣ ƛƭǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ parfaitement les 

instructions visant à mettre les enfants 

Ł ƭΩŀōǊƛ 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ecoutez la radio pour 

connaître les informations 

et les consignes à suivre. 

 

Mettez-Ǿƻǳǎ Ł ƭΩŀōǊƛ Ŝǘ ŜƴŦŜǊƳŜȊ-

vous dans un bâtiment. 

 

En cas de risque toxiques, procédez au 

confinement. Enfermez-vous dans un 

local clos en arrêtant la climatisation, 

réduire le chauffage. Gardez des linges 

humides afin de les appliquer sur le 

visage en cas de besoin. 

 

Fermez les volets, les 

fenêtres et les portes. 
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9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ certains gestes sont essentiels : 

Á tǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŎƻƳǇǊƛƳŞ ŘΩƛƻŘŜ ǎƛ ƭŜ tǊŞŦŜǘ Ŝƴ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻǊŘǊŜΦ [Ŝs comprimés seront distribués par la 

/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ aƻƴǘƳƻǊƛƭƭƻƴ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ ƭƛŜǳȄΦ [ΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩƛƻŘŜ ǎǘŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŀǘǳǊŜǊ Ŝƴ ƛƻŘŜ 

non radioactif la glande thyrƻƠŘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƎƭŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩƛƻŘŜ 

radioactif qui pourrait être inhalé 

Á En cas de nuage toxiqueΣ ŦǳȅŜȊ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀȄŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ǾŜƴǘΦ 

Á Préparer-vous à évacuer sur ordre du Préfet. 
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[Ω![9w¢9 

 

L'alerte est la diffusion d'un signal ou d'un message sonore, destiné à prévenir la population 

de l'imminence d'une catastrophe. 

Dès que vous entendez ce signal ou ce message, adoptez les bons réflexes. 

{ƛƎƴŀƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩAlerte 

 

 

{ƛƎƴŀƭ ŘŜ Cƛƴ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ 

 

Il existe différents moyens de diffuser l'alerte: 

- Mise en route de la Sirène Communale ; 

- Messages sur des panneaux lumineux, à la radio ou à la télévision ; 

- Porte-à-porte réalisé par des correspondants de quartier ;                            

- Messages éventuellement diffusés par des véhicules pourvus de haut-parleurs ou porte voix. 
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LES BONS REFLEXES EN CAS DE RISQUES 

/ƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

 
ü {ƛ ƭΩƻƴ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ŎƻǳǇŜȊ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ 

votre domicile, 

ü   Fermez et verrouillez toutes les fenêtres et les portes donnant sur ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ {ŀǳŦ 

consignes contraires, 

ü Emportez vos petits objets de valeur et vos papiers, sans vous encombrer indûment, 

ü Emportez avec vous vos animaux de compagnie, 

ü Verrouillez votre doƳƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƴΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘΩŜƳǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎƭŞ ŀǾŜŎ vous, 

ü   Dirigez-vous vers le point de ralliement indiqué par les autorités en ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 

conseillé, ne prenez pas de raccourcis, car certaines routes peuvent être impraticables ou 

dangereuses, 

ü Si Ǿƻǳǎ ŀƭƭŜȊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ǎƛƎƴŜȊ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 

puisse vous joindre ou vous réunir avec les membres de votre famille, 

 

Que faire après une catastrophe 
ü ±ŞǊƛŦƛŜȊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ ±ƻȅŜȊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǉǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ ǾƻǘǊŜ maison a été 

endommagée et contactez votre assurance, 

ü Prenez un maximum de photos, 

ü Utilisez une lampe poche, évitez de gratter une allumette ou ŘΩŀƭƭǳƳŜǊ ƭŜǎ ƭǳƳƛŝǊŜǎ ǎΩƛƭ ȅ 

a des dommages quelconques ou une odeur de gaz. Si vous repérez une odeur de gaz, fermez la valve 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀȊΣ ƻǳǾǊŜȊ ƭŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎ Ŝǘ ŦŀƛǘŜǎ ǎƻǊǘƛǊ  tout le monde au plus vite, 

ü Assurez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƻǳ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴƛ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŀƴƎŜǊǎ, 

ü  Epongez tous les liquides qui se sont renversés : les médicaments, ƭΩŜŀǳ ŘŜ WŀǾŜƭΣ 

ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴŦƭŀƳƳŀōƭŜΦ Portez toujours des vêtements protecteurs et en cas 

de fuites ou de ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ ŀȅŜȊ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ, 

ü Enfermez vos animaux domestiques dans un endroit sécurisé, 

ü  ±ƻȅŜȊ ǎƛ Ǿƻǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ personnes âgées ou 

handicapées. 

 

Comment se préparer 
Les équipements minimums à conserver en permanence à portée de main ou dans un petit sac 
ü 1 radio portable avec piles, 
ü 1 lampe de poche avec piles, 
ü 5Ŝǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ü Les papiers personnels ou au moins des copies, 
ü м ǘǊƻǳǎǎŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ, 
ü Les médicaments pour les traitements, 
ü Des couvertures, 
ü Des vêtements de rechange, 
ü Du matériel de confinement (rouleaux adhésifs large, serpillière, Ŏƻǘƻƴ ƘȅŘǊƻǇƘƛƭŜΧΦΦύ. 


